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(54) Dispositif de taquage automatique d’articles de courrier

(57) Dispositif de taquage pour alimenteur de machi-
ne de traitement de courrier, comportant une butée de
taquage latéral (16) mobile, sous l’action d’un moteur
d’entraînement (40), le long d’un rail de guidage (20) dis-
posé perpendiculairement à une paroi de mise en réfé-
rence (14), cette butée de taquage latéral comportant au
moins un premier capteur (46) fixé à sa base dont le

démasquage commande le déplacement de la butée de
taquage latéral vers la paroi de mise en référence et le
masquage commande l’arrêt de ce déplacement et un
second capteur (46) fixé à son sommet dont le masquage
commande le déplacement de la butée de taquage latéral
depuis cette paroi de mise en référence et le démasqua-
ge l’arrêt de ce déplacement.
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement les alimenteurs de docu-
ments.

Art antérieur

[0002] Les modules d’alimentation (ou alimenteurs)
des machines de traitement de courrier sont bien connus.
Outre des rouleaux de sélection et de prise de documents
disposés en aval d’une plateforme de réception des ar-
ticles de courrier, ces alimenteurs comportent tous sur
cette plateforme de réception un système pour assurer
un positionnement convenable de ces articles de courrier
en vue de leur saisie par les rouleaux de sélection et de
prise de documents. Ce positionnement est le plus sou-
vent effectué par le coté de l’article de courrier, comme
le montre le brevet FR 2 859 195 déposé au nom de la
demanderesse et qui divulgue un ensemble de traite-
ment de courrier dont le module d’alimentation comporte
un dispositif de taquage latéral pour plaquer les articles
de courrier contre une paroi de mise en référence. Ce
dispositif de taquage latéral coulisse dans une rainure
transversale, perpendiculairement à la direction de défi-
lement des articles de courrier et à la paroi de mise en
référence de ces articles. C’est l’opérateur qui doit donc
à chaque fois procéder au positionnement des articles
de courrier contre cette paroi de mise en référence, c’est-
à-dire à pousser le dispositif de taquage contre ces arti-
cles de courrier pour en assurer le maintien. Or, l’opéra-
teur ne peut être constamment disponible devant l’ali-
menteur pour effectuer cette opération. Il en résulte que
les articles de courrier sont le plus souvent saisis de biais,
entraînant des bourrages et un affranchissement oblique
qui entraîne un rejet de l’article de courrier par les sys-
tèmes de tri postaux destinés à le recevoir.

Objet et définition de l’invention

[0003] La présente invention propose donc un dispo-
sitif de taquage pour alimenteur de documents d’une ma-
chine de traitement de courrier qui permette un taquage
convenable des articles de courrier de petits comme de
grands formats, sans nécessiter la présence constante
d’un opérateur auprès de la machine. Un but de l’inven-
tion est aussi de réaliser ce positionnement de façon ra-
pide et sans augmenter de façon notable les dimension-
nements actuels des alimenteurs.
[0004] Ces buts sont atteints par un dispositif de ta-
quage pour alimenteur de machine de traitement de cour-
rier, comportant une butée de taquage latéral mobile,
sous l’action d’un moteur d’entraînement, le long d’un
rail de guidage disposé perpendiculairement à une paroi
de mise en référence, caractérisé en ce que ladite butée

de taquage latéral comporte au moins un premier capteur
fixé à sa base dont le démasquage commande le dépla-
cement de ladite butée de taquage latéral vers ladite pa-
roi de mise en référence et le masquage commande l’ar-
rêt de ce déplacement et un second capteur fixé à son
sommet dont le masquage commande le déplacement
de ladite butée de taquage latéral depuis ladite paroi de
mise en référence et le démasquage l’arrêt de ce dépla-
cement.
[0005] Ainsi, sous réserve de classer préalablement
les articles de courrier selon leurs formats, des plus
grands ou plus petits, les plus grands formats étant pla-
cés en dessous, le taquage d’une pile entière peut être
effectuée automatiquement sans la présence d’un opé-
rateur. Il lui suffira ensuite de simplement poser les pre-
miers plis de la pile suivante sur la butée de taquage pour
en lancer automatiquement le traitement sans que sa
présence soit ensuite nécessaire.
[0006] Dans un mode particulier de réalisation, ladite
butée de taquage latéral peut comporter en outre un cap-
teur de pression disposé sur son bord interne et destiné
à commander un déplacement supplémentaire de ladite
butée de taquage latéral en fonction de la pression exer-
cée par ledit bord interne sur lesdits articles de courrier.
[0007] Dans un mode particulier de réalisation, ladite
plateforme peut comporter en outre un capteur de pré-
sence enveloppe disposé à proximité de ladite paroi de
mise en référence et traversant ladite plateforme, afin de
détecter la présence d’au moins un article de courrier sur
ladite plateforme.
[0008] De préférence, ladite butée de taquage latéral
est montée à l’extrémité formant tête d’un longeron dont
l’autre extrémité formant pied reçoit un chariot en forme
de T qui peut glisser dans deux glissières, respective-
ment en forme de [ et en forme de ], se faisant face et
formant ensemble ledit rail de guidage.
[0009] Avantageusement, ledit chariot qui peut se dé-
placer entre deux butées de fin de course est solidaire
d’une courroie se déplaçant entre de deux poulies, l’une
étant montée folle sur un axe solidaire du bâti du module
de réception et l’autre étant entraînée par ledit moteur
d’entraînement.
[0010] De préférence, ladite première butée de fin de
course est disposée de telle sorte que ladite butée de
taquage latéral soit positionnée légèrement en deçà du
format minimal admissible et ladite seconde butée de fin
de course est disposée de telle sorte que ladite butée de
taquage latéral soit positionnée légèrement au delà du
format maximal admissible.
[0011] Dans un mode particulier de réalisation, le dis-
positif de taquage peut comporter en outre un capteur
de position pour définir une position zéro de référence
dudit moteur d’entraînement dont une partie fixe est fixée
audit rail de guidage et une partie mobile est solidaire
dudit chariot. Ladite position zéro de référence corres-
pond à une position de ladite butée de taquage latéral
alignée sur le bord externe de ladite plateforme.
[0012] La présente invention concerne également un
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alimenteur pour machine de traitement de courrier com-
portant un tel dispositif de taquage.

Brève description des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif, en regard des dessins an-
nexés, sur lesquels:

- la figure 1 représente en perspective externe un pla-
teau de réception des articles de courrier muni d’un
dispositif de taquage selon l’invention,

- la figure 2 représente en perspective ouverte le pla-
teau de réception de la figure 1 muni du dispositif de
taquage selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en coupe au niveau du dis-
positif de taquage du plateau de réception de la fi-
gure 1, et

- la figure 4 est une vue en coupe selon le plan IV-IV
de la figure 3.

Description détaillée

[0014] La figure 1 illustre en perspective un module de
réception des articles de courrier d’un alimenteur de do-
cuments d’une machine de traitement de courrier. Com-
me il est connu, ce module 10 est disposé en amont d’un
module de sélection comportant des rouleaux de sélec-
tion et de prise de ces articles de courrier (voir par exem-
ple le brevet français précité). Il comporte classiquement
une plateforme 12 sur laquelle sont empilés les articles
de courrier, une paroi de mise en référence 14 qui ferme
un coté de la plateforme et qui définit une direction de
défilement pour les articles de courrier, et un dispositif
de taquage latéral pour taquer la pile d’articles de courrier
ainsi formée contre cette paroi de mise en référence.
[0015] Tel qu’illustré, ce dispositif de taquage latéral
comporte une butée de taquage latéral 16 mobile selon
une direction perpendiculaire à la direction de défilement
des articles de courrier. En effet, cette butée de taquage
latéral 16 montée à l’extrémité d’un longeron 18 peut être
déplacée le long d’un rail de guidage 20 monté dans la
plateforme 12, entre une première position (la plus pro-
che de la paroi de mise en référence et illustrée à la figure
2) correspondant à un format minimal admissible par la
machine de traitement de courrier, à savoir le format dit
« carte de visite » (140 mm x 90 mm), et une seconde
position (la plus éloignée de la paroi de mise en référence
et illustrée à la figure 1) correspondant à un format maxi-
mal admissible, à savoir le format C4 « paysage » (325
mm x 230 mm).
[0016] Selon l’invention, et comme le montrent plus
précisément les figures 2 à 4, le dispositif de taquage
latéral est motorisé pour assurer un réglage automatique
du positionnement de la butée de taquage latéral 16 en
fonction de la largeur de l’article de courrier disposé sur
la plateforme. Plus particulièrement, cette butée latérale

est montée à l’extrémité formant tête du longeron 18 dont
l’autre extrémité formant pied reçoit un chariot en forme
de T 22 qui peut glisser dans deux glissières, respecti-
vement en forme de [ 20A et en forme de ] 20B, se faisant
face et formant ensemble le rail de guidage 20. Ce rail
est maintenu en position sous la plateforme 12 par exem-
ple par deux équerres 24A, 24B fixées sur la face anté-
rieure de cette plateforme par des vis avantageusement
sans têtes 26. Le chariot peut se déplacer entre deux
butées de fin de course 28A, 28B sous l’action d’une
courroie 30 solidaire de ce chariot par un pion 32 la tra-
versant et qui est enroulée autour de deux poulies 34,
36 entre lesquelles elle se déplace et disposées elles
aussi sous la plateforme à deux cotés opposés de celle-
ci, l’une 34 étant montée folle sur un axe 38 solidaire du
bâti du module de réception et l’autre 36 entraînée par
un moteur d’entraînement avantageusement de type pas
à pas 40 commandé par un circuit de commande 42. La
première butée de fin de course 28A correspond sensi-
blement à un positionnement de la butée de taquage
latéral légèrement en deçà du format minimal admissible
et la seconde butée de fin de course 28B correspond
sensiblement à un positionnement de la butée de taqua-
ge latéral légèrement au delà du format maximal admis-
sible.
[0017] Disposé entre les deux butées de fin de course
28A, 28B sur le chemin de déplacement du chariot, un
premier capteur 44 dont une partie fixe 44A est fixée à
l’une 20B des deux glissières et une partie mobile 44B
est solidaire du chariot 22, permet de définir une position
zéro pour le moteur d’entraînement 40. De préférence,
cette position de référence correspond à une position de
la butée de taquage alignée sur le bord externe de la
plateforme. Ce capteur est avantageusement de type ca-
pacitif.
[0018] La butée de taquage latéral comporte en outre
deux capteurs de position fixés pour l’un 46 à sa base à
la jonction avec le longeron 18 et pour l’autre 48 au som-
met de cette butée. Cette butée peut aussi comporter un
capteur de pression 50 disposé sur un bord interne 16A
de cette butée permettant d’affiner la commande de ta-
quage, par exemple en commandant un déplacement
supplémentaire (en pratique un recul) de cette butée de
taquage latéral de quelques dixièmes de millimètres
après avoir atteint une pression maximale de seuil auto-
risée. En outre, un capteur de présence enveloppes 52
peut aussi être monté sur la plateforme à l’extrémité du
rail de guidage. Chacun de ces capteurs, y compris le
capteur de zéro, et les butées de fin de course sont bien
entendu reliés au circuit de commande 42 dont ils cons-
tituent une des entrées, ce circuit de commande ayant
pour unique sortie le moteur d’entraînement (pour des
raisons de clarté des dessins, les liaisons entre ces élé-
ments ne sont toutefois pas représentées).
[0019] Le fonctionnement du dispositif de taquage se-
lon l’invention est le suivant. Pour assurer un bon fonc-
tionnement du dispositif, l’opérateur doit tout d’abord dis-
poser les enveloppes d’un lot à affranchir de façon py-
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ramidale, c’est-à-dire avec les enveloppes les plus larges
en dessous, puis celles de largeur moyenne, enfin les
plus petites. Puis, il va mettre en route le dispositif, ce
qui aura pour effet de provoquer le déplacement de la
butée de taquage latéral vers sa position initiale en bord
de plateforme, si elle n’y est pas déjà.
[0020] L’opérateur peut alors déposer le lot d’envelop-
pes sur la plateforme (dans un souci de clarification, on
supposera que pour ce premier lot les enveloppes les
plus grandes n’excèdent pas la largeur de la plateforme),
ce qui a pour effet de masquer le capteur de présence
52 et de commander le déplacement de la butée de ta-
quage latéral vers la paroi de mise en référence jusqu’à
atteindre le bord des plus grandes enveloppes et donc
masquer à son tour le premier capteur 46. Lorsque le
capteur de pression 50 est présent, c’est ce dernier en
agissant sur le bord des enveloppes qui définira avec
précision l’instant de l’arrêt du déplacement de la butée
de taquage latéral.
[0021] Les enveloppes sont alors extraites une à une
depuis la première enveloppe du lot, c’est-à-dire celle
disposée tout en dessous de la pile, sur la plateforme.
Lorsque les plus grandes enveloppes ont toutes été ex-
traites, le premier capteur 46 se trouve démasqué dé-
clenchant le déplacement de la butée de taquage latéral
vers la paroi de mise en référence jusqu’à atteindre le
bord des enveloppes de taille moyenne et donc masquer
à nouveau ce premier capteur. Le déplacement de la
butée de taquage latéral est alors arrêté avec éventuel
prise en compte de l’action sur le capteur de pression
50. Comme précédemment, les enveloppes de taille
moyenne sont alors extraites une à une jusqu’à la der-
nière qui va provoquer un démasquage du premier cap-
teur et un nouveau déplacement de la butée de taquage
latéral. Ce déplacement va se terminer lorsque la butée
va atteindre le bord des enveloppes les plus petites et
provoquer pour la dernière fois le masquage du premier
capteur 46. Ces petites enveloppes seront alors à leur
tour extraites une à une jusqu’à la dernière enveloppe
du lot, l’extraction de la dernière enveloppe en démas-
quant le premier capteur, entraînant un dernier déplace-
ment de la butée de taquage latéral contre la butée de
fin de course 28A.
[0022] Le module est maintenant près à traiter un nou-
veau lot d’enveloppes. Pour cela, l’opérateur qui aura
préalablement pris soin de préparer ce lot de façon py-
ramidale, va déposer une ou plusieurs des enveloppes
les plus grandes formant ce lot sur la plateforme, comme
illustré à la figure 3, c’est à dire avec cette ou ces enve-
loppes reposant en partie sur l’extrémité de la butée de
taquage latéral 16. Ce dépôt, en masquant le second
capteur 48 va entraîner un déplacement vers l’arrière de
la butée de taquage latéral (un éloignement de la paroi
de mise en référence) jusqu’à ce que cette ou ces enve-
loppes tombent à plat sur la plateforme, le démasquage
de ce second capteur entraînant un arrêt du déplace-
ment, éventuellement sous le contrôle du capteur de
pression 50. L’opérateur peut alors déposer dès cet ins-

tant sur cette ou ces enveloppes le reste de la pile dont
le traitement va alors s’effectuer comme précédemment.
[0023] Ainsi, avec l’invention, il est possible d’obtenir
un traitement quasi automatique des articles de courrier,
l’intervention de l’opérateur étant réduit à l’alimentation
du module de réception par des piles successives d’ar-
ticles de courrier organisées de façon pyramidale.
[0024] On notera que si l’invention telle que décrite
précédemment nécessite au moins l’emploi de quatre
capteurs, deux capteurs au niveau de la butée de taqua-
ge latéral, un capteur de zéro au niveau du rail de guidage
et un capteur de présence enveloppe sur la plateforme,
il est toutefois possible d’obtenir les mêmes fonctionna-
lités avec seulement les deux capteurs de la butée de
taquage latéral, sous réserve d’un fonctionnement du
dispositif de taquage légèrement différent. Ainsi, la po-
sition de repos de la butée de taquage latéral ne doit plus
être fixée en bord de plateforme mais au contraire au
plus près de la paroi de mise en référence, plus précisé-
ment en contact contre la butée de fin de course 28A qui,
il doit être rappelé, est disposée en deçà du format mi-
nimal des enveloppes à traiter.
[0025] Dans cette position de repos, les deux capteurs
46 et 48 sont démasqués mais, le moteur d’entraînement
40 étant en butée, il ne peut y avoir un déplacement de
la butée de taquage latéral 16 vers la paroi de mise en
référence.
[0026] Par contre, le dépôt d’une première pile d’en-
veloppes sur la plateforme, en masquant le second cap-
teur 48 va entraîner cette fois un déplacement non plus
vers l’avant mais vers l’arrière de la butée de taquage
latéral (donc un éloignement de la paroi de mise en ré-
férence) jusqu’à ce que cette pile (ou les premières en-
veloppes de la pile) tombe à plat sur la plateforme, le
démasquage du second capteur entraînant alors un arrêt
automatique de ce déplacement. Le traitement de cette
pile sera ensuite effectuée comme précédemment avec
des avancées successives de la butée de taquage laté-
ral, la butée de taquage latéral terminant sa course dans
sa position de repos contre la butée de fin de course 28A
lorsque toutes les enveloppes de la pile auront été ex-
traites.
[0027] Bien entendu, comme dans le mode de réali-
sation initial, l’adjonction d’un capteur de pression 50
peut permettre d’assurer un taquage plus précis de la
pile d’enveloppes par un déplacement supplémentaire
de la butée de taquage latéral. On notera que ce capteur
de pression peut de façon alternative être disposé au
niveau de la paroi de mise en référence au droit de cette
butée de taquage latéral.

Revendications

1. Dispositif de taquage pour alimenteur de machine
de traitement de courrier, comportant une butée de
taquage latéral (16) mobile, sous l’action d’un moteur
d’entraînement (40), le long d’un rail de guidage (20)

5 6 



EP 2 080 721 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

disposé perpendiculairement à une paroi de mise en
référence (14), caractérisé en ce que ladite butée
de taquage latéral comporte au moins un premier
capteur (46) fixé à sa base dont le démasquage com-
mande le déplacement de ladite butée de taquage
latéral vers ladite paroi de mise en référence et le
masquage commande l’arrêt de ce déplacement et
un second capteur (46) fixé à son sommet dont le
masquage commande le déplacement de ladite bu-
tée de taquage latéral depuis ladite paroi de mise en
référence et le démasquage l’arrêt de ce déplace-
ment.

2. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite butée de taquage latéral
comporte en outre un capteur de pression (50) dis-
posé sur son bord interne (16A) et destiné à com-
mander un déplacement supplémentaire de ladite
butée de taquage latéral en fonction de la pression
exercée par ledit bord interne sur lesdits articles de
courrier.

3. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite plateforme comporte en
outre un capteur de présence enveloppe (52) dispo-
sé à proximité de ladite paroi de mise en référence
et traversant ladite plateforme, afin de détecter la
présence d’au moins un article de courrier sur ladite
plateforme.

4. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite butée de taquage latéral
est montée à l’extrémité formant tête d’un longeron
(18) dont l’autre extrémité formant pied reçoit un cha-
riot en forme de T (22) qui peut glisser dans deux
glissières, respectivement en forme de [ (20A) et en
forme de ] (20B), se faisant face et formant ensemble
ledit rail de guidage.

5. Dispositif de taquage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit chariot qui peut se dépla-
cer entre deux butées de fin de course (28A, 28B)
est solidaire d’une courroie (30) se déplaçant entre
de deux poulies (34, 36), l’une (34) étant montée
folle sur un axe (38) solidaire du bâti du module de
réception et l’autre (36) étant entraînée par ledit mo-
teur d’entraînement.

6. Dispositif de taquage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite première butée de fin de
course (28A) est disposée de telle sorte que ladite
butée de taquage latéral soit positionnée légèrement
en deçà du format minimal admissible et ladite se-
conde butée de fin de course (28B) est disposée de
telle sorte que ladite butée de taquage latéral soit
positionnée légèrement au delà du format maximal
admissible.

7. Dispositif de taquage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un capteur
de position (44) pour définir une position zéro de
référence dudit moteur d’entraînement dont une par-
tie fixe (44A) est fixée audit rail de guidage et une
partie mobile (44B) est solidaire dudit chariot.

8. Dispositif de taquage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite position zéro de référence
correspond à une position de ladite butée de taquage
latéral alignée sur le bord externe de ladite platefor-
me.

9. Alimenteur pour machine de traitement de courrier
comportant un dispositif de taquage selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8.
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